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Assemblée municipale 

38 citoyennes et citoyens étaient présents à l’assemblée dite des comptes pour traiter 
les 6 points de l’ordre du jour.  
 
Le procès-verbal de la dernière assemblée et les comptes 2016 présentant un 
excédent de charges du compte global de 113'725 francs ont été approuvés à 
l’unanimité.  
 
Les règlements sur le Service dentaire scolaire et la Protection des données ont tous 
deux passés la rampe sans discussion. 
 
Le changement de titre rédactionnel comme support de la feuille officielle d’avis du 
district de Courtelary a suscité quelques débats. Le futur coût des annonces pour les 
sociétés et associations locales n’étant pas connu, le vote s’est soldé par un statu 
quo.  
 
Sous les divers, le Maire a donné quelques dates importantes à retenir (inauguration 
de la fontaine de Vauffelin le 20 juin 2017, prochaine assemblée communale sur la 
révision du plan d’aménagement local le 24 août 2017, sortie des aînés le 20 
septembre 2017 et assemblée communale dite du budget le 27 novembre 2017). Le 
conseiller en charge du dicastère des déchets a également pris la parole sous ce point 
pour informer les ayants droit que CSC Arc jurassien avait été mandaté en vue de 
l’implantation de containers semi-enterrés. Ce point fera l’objet d’une information plus 
détaillé ultérieurement. 
 
A l’issue de l’assemblée, les citoyens ont été invités à partager le verre de l’amitié.  
 

 

Contrôle des installations de combustion 

Suite au départ à la retraite anticipée de M. Jean-Claude Steullet, le conseil municipal 
a nommé son remplaçant, M. Jean-Marc Blatter au poste de contrôleur des 
installations de combustion. 
 
 

Géomètre 

Après mise au concours dans la Feuille officielle, les autorités municipales ont attribué 
au bureau Aeschlimann & Wälti le mandat de mensuration officielle pour la période 
allant de 2018 à 2025. Ce dernier devra collaborer avec Monsieur Daniel Eberhart du 
bureau Ristag Ingenieure SA jusqu’à l’achèvement de la révision de l’abornement et 
premier relevé ainsi que le renouvellement de la mensuration officielle de la commune 
de Sauge lot 1. 
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Fontaine de Vauffelin 

Mardi 20 juin 2017, la population était conviée à l'inauguration de la fontaine restaurée 
de Vauffelin. 
 
C'est en nombre que les citoyennes et citoyens se sont déplacés. La manifestation a 
débuté sur quelques morceaux de musique joués par la Fanfare montagnarde de 
Plagne. Puis après le roulement des tambours, c'est M. Frank Krumm, conseiller 
communal en charge du dicastère du tourisme et des finances, qui a pris la parole. Il 
n'a pas hésité à prononcer son discours les pieds dans la fontaine afin de démontrer 
qu'il avait fallu se mouiller pour permettre l'avancée de ce dossier. Grâce au 
magnifique travail de tous les artisans (Lack SA, Huguelet Génie Civil SA, Bernadette 
Eberhard, Sacha Meier et René Gyger) et au soutien du Service des monuments 
historiques, les travaux ont pu être menés à terme à la satisfaction générale. 
 
Après quelques notes de musique supplémentaires, la toute nouvelle association 
locale "Nul bar ailleurs" a proposé une raclette aux invités et le couple Eberhard/Meier 
a gracieusement offert des gaufres. 
 
Un grand MERCI à tous les acteurs de cette réussite ! 
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Panneaux culturels 

L’exécutif a répondu favorablement à la demande du fOrum culture, une association 
régionale de promotion des activités culturelles, qui souhaite installer l’année 
prochaine des panneaux d’information dans les 3 villages. 

 
 

Collecte doublement efficace 

L’entreprise Texaid a récolté l’année dernière à Sauge 2'051 kg de textiles usagés, ce 
qui conduit à un don de 408.15 francs à des œuvres d’utilité publique. 
 
 

Annoncez votre chien 

Les factures, pour la taxe perçue auprès des propriétaires de chiens, seront envoyées 
dans le courant du mois d’août. Les propriétaires de canidés sont donc invités à 
annoncer à l’administration communale, d’ici au 21 juillet 2017, tout changement 
intervenu depuis la dernière facturation, à savoir les décès de chiens et l’arrivée de 
nouveaux chiens âgés aujourd’hui de plus de 6 mois. 
 
 

Les vacances de l’administration 

Pendant les vacances estivales, le bureau de l’administration municipale demeurera 
clos du lundi 24 juillet 2017 au vendredi 11 août 2017 y compris. Réouverture 
agendée au lundi 14 août 2017 selon l’horaire normal. 
 
En cas d’urgence uniquement, vous pouvez contacter M. le Maire au 079 411 15 87. 
 
Les employées de l’administration s’associent au Conseil municipal pour souhaiter un 
très bel été à toute la population de Sauge. 

 

  


